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Une société peut demander des lettres patentes supplémentaires pour changer son nom, pour modifier les objets ou les dispositions énoncés dans les lettres patentes originales ou dans des lettres patentes supplémentaires antérieures ou pour toute autre question énoncée à l’article 131 de la Loi sur les personnes morales. 
Frais
130 $
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du ministre des Finances. Lorsqu’un chèque est présenté comme paiement, le nom de la société doit être inscrit au recto du chèque. Ne pas envoyer d’argent liquide par la poste.
Des frais de service seront appliqués pour tout chèque non négociable retourné par la banque ou l’institution financière.
Documents requis
1.         Demande de lettres patentes supplémentaires, formulaire 3, en vertu de la Loi sur les personnes morales, remplie en deux exemplaires et signée.
2.         Une lettre d’accompagnement, indiquant la clé d’entreprise, les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse électronique), une adresse de retour, l’adresse électronique officielle de la société et l’activité principale. De cette manière, le traitement des lettres patentes supplémentaires sera facilité si une question se pose quant au contenu de la demande.
         L’activité principale est l’activité majeure de votre société. Veuillez consulter le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) pour la liste des activités. Sélectionner l’activité qui décrit le mieux l’activité principale exercée par la société et fournir le code d’activité à partir du lien dans ce formulaire. Ces informations n’apparaîtront pas dans les dossiers publics et sont recueillies à des fins administratives uniquement.
3.         Si la demande vise à modifier le nom de la société, un rapport de recherche de nom Nuans de l’Ontario, daté d’au plus 90 jours avant la présentation de la demande, est requis pour la dénomination proposée.
4.         Si la dénomination proposée pour la société est similaire au nom d'une société, d'une organisation ou d'une entreprise enregistrée existante ou comprend le nom d'une personne, nous pouvons exiger le consentement de la société, de l'organisation, de l'entreprise ou de la personne pour l'utilisation de la dénomination proposée.
Présentation des documents
Les demandes qui ne sont pas conformes au formulaire 3 ne peuvent être acceptées et seront renvoyées aux demandeurs ou mandataires qui les ont présentées.
Les formulaires, les pages supplémentaires et tout document à l’appui doivent être imprimés au recto sur du papier blanc de bonne qualité de format 8 1/2 po par 11 po. Les pages sont numérotées de 1 à 3; les demandes dont des pages sont manquantes ne peuvent être acceptées. Si des pages supplémentaires sont nécessaires en raison d’un manque d’espace, elles doivent être numérotées de la même manière que la page originale avec l’ajout de lettres de l’alphabet pour indiquer la séquence. Par exemple, les pages supplémentaires de la rubrique 5 de la page 2 seront numérotées 2A, 2B, etc. Ne pas joindre d’annexes au formulaire. La dernière page doit être la page de signature.
Les demandes qui ne sont pas conformes au formulaire 3 ne peuvent être acceptées et seront renvoyées aux demandeurs ou mandataires qui les ont présentées.
Modifier le nom
Pour une demande de changement de nom, la Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières exige une recherche Nuans en Ontario pour la nouvelle dénomination proposée. La recherche de nom Nuans doit être obtenue auprès d’une société privée de recherche de noms et ne peut être datée de plus de 90 jours avant le dépôt de la demande. Par exemple, les demandes soumises un 28 novembre pourraient être accompagnées d’un rapport de recherche de nom Nuans daté du 30 août, mais pas d’une date antérieure. Si le rapport est daté plus tôt, un nouveau rapport sera nécessaire. Les entreprises de recherche de nom sont répertoriées dans les pages jaunes sous la rubrique « Searchers of Records ». Le nom indiqué dans la demande doit être exactement le même que celui indiqué dans le rapport de recherche de nom Nuans.
Le Ministère n’accordera pas un nom qui est identique à celui d’une autre société ou qui contrevient à la Loi sur les personnes morales ou à ses règlements. Si la dénomination proposée est semblable à celle d’une société, d’une association, d’un partenariat, d’un particulier ou d’une entreprise connus, ou si elle contient le nom de famille d’un particulier, le consentement écrit de la société, de l’association, du partenariat, du particulier ou de l’entreprise existants peut être exigé ou la Direction centrale des services de production et de vérification peut exiger que l’entité existante se dissolve ou change de nom.
Dans le cas d’une demande de changement de nom, le paragraphe 1 (1) du Règlement sur les dépôts (Règl. de l’Ont. 393/21) pris en application de la Loi sur les personnes morales (la Loi) exige que la demande de lettres patentes supplémentaires contienne une déclaration selon laquelle la société n’est pas insolvable au sens du paragraphe 1 (3) du Règlement sur les dépôts pris en application de la Loi. Cette déclaration doit être incluse dans la rubrique 5 du formulaire – (voir ci-dessous, « rubrique 5 »).
Application
Rubrique 1
Indiquer le nom actuel de la société en lettres majuscules en commençant par la première ligne dans la première case à gauche, avec une lettre par case et une case vide pour l’espace. Les signes de ponctuation sont inscrits dans des cases séparées. Remplir une ligne avant de commencer à remplir la première case de la ligne suivante. Le nom inscrit doit être exactement le même que celui qui figure sur les lettres patentes originales ou, s’il y a eu un changement de nom, sur les lettres patentes supplémentaires les plus récentes modifiant le nom.
Rubrique 2
S’il s’agit d’une demande de changement de nom, veuillez indiquer le nouveau nom en lettres majuscules en commençant par la première ligne de la première case à gauche, avec une lettre par case et une case vide pour l’espace.
Les signes de ponctuation sont inscrits dans des cases séparées. Remplir une ligne avant de commencer à remplir la première case de la ligne suivante. Le nom inscrit doit être exactement le même que celui figurant sur le rapport de recherche de nom Nuans soumis avec la demande. Si le nom ne change pas, ne rien inscrire dans cette rubrique.
Rubrique 3
Indiquer la date de constitution ou de fusion de la société.
Rubrique 4
Indiquer la date à laquelle la résolution autorisant la demande de lettres patentes supplémentaires a été approuvée par les membres/actionnaires de la société.
Rubrique 5
Cette rubrique doit contenir un extrait de la résolution adoptée par la société qui énonce le ou les changements qui doivent être apportés aux lettres patentes originales ou précédemment modifiées de la société. La demande doit clairement indiquer de quelle manière les lettres patentes existantes seraient modifiées.
Si la demande comprend une nouvelle dénomination proposée, la déclaration suivante doit être incluse à la rubrique 5 : 
« La société n’est pas insolvable au sens du paragraphe 1 (3) du Règlement sur les dépôts (Règl. de l’Ont. 393/21) pris en application de la Loi ».
Exécution
Les deux exemplaires de la demande doivent être signés par deux dirigeants, deux administrateurs ou un dirigeant et un administrateur de la société. Indiquer également la fonction de chaque personne qui signe (par exemple, président, directeur, secrétaire). Le nom actuel de la société doit être indiqué au-dessus des signatures. Si la société a un sceau, il doit être apposé sur les deux copies du formulaire à côté des signatures. En vertu de la Loi sur les personnes morales, la société peut avoir un sceau, mais ce n’est pas obligatoire.
Les demandes doivent être envoyées par la poste en deux exemplaires, accompagnées de la recherche de nom (le cas échéant), de tout document justificatif et du droit de 130,00 $ à l’adresse suivante :
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières393, avenue University, bureau 200
Toronto ON  M5G 2M2
Cet espace est réservé 
à l’usage du ministère
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1.
Nom de l’organisation requérante : (énoncé en lettres majuscules)
2.
Le nom de la personne morale a été changé pour (le cas échéant) : (énoncé en lettres majuscules)
3.
Date de constitution ou de fusion :
4.
La résolution autorisant cette demande a été confirmée par les actionnaires/membres de la société le :
en vertu des articles 34 ou 131 de la Loi sur les personnes morales.
5.
La société demande la délivrance de lettres patentes supplémentaires afin de prévoir ce qui suit :
5.
La société demande la délivrance de lettres patentes supplémentaires afin de prévoir ce qui suit (suite) :
La présente demande est signée en deux exemplaires.
Par :
Signature(s) et nom(s) complet(s) 
8.0.1291.1.339988.308172
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Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 1. Nom du signataire.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 1. Description du bureau.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 2. Nom du signataire.
Signature(s) et nom(s) complet(s). Signature 2. Description du bureau.
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